
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Civ. 1e, 17 oct. 2018, n° 16-23630

Pourvoi n° 16-23630

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que le contrat du 20 février 2006, qui désigne la
société Natenco et M. X... sous le vocable unique « l'acheteur », attribue compétence, en cas
de différend, à la juridiction du domicile de la partie défenderesse, l'arrêt retient que la société
Theolia France, venant aux droits de la société Natenco, a son siège social en France et que
les demandes formées contre celle-ci et contre M. X... sont liées entre elles par un rapport si
étroit qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des solutions qui
pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément ; que, de ces
constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement déduit que la juridiction française
ayant été saisie, conformément à la clause d'élection de for stipulée au contrat, était,
abstraction faite du motif erroné tiré de l'article 6, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001,
critiqué par le moyen, également compétente à l'égard de M. X... ; que le moyen n'est pas
fondé".

Mots-Clefs: Pluralité de défendeurs
Pluralité de débiteurs
Convention attributive de juridiction
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